
Démarches proposées au belvédère
pour la vie

En ce belvédère pour la vie, les familles, les couples, les femmes
peuvent venir confier à la Vierge Marie leurs souffrances secrètes liées à
leur paternité ou maternité.

Les couples en espérance d’enfants : les couples qui attendent depuis
plusieurs années un enfant pourront venir présenter leur demande à
Notre-Dame de Grâces.

La maternité ou paternité blessée par l’attente d’un enfant porteur d’un
handicap ou la naissance surprise de l’enfant différent.

Et surtout les pères ou mères blessés par la perte d’un enfant avant la
naissance volontairement ou accidentellement pourront en ce lieu
remettre dans le cœur de Notre-Dame tout leur chagrin, toutes les
blessures.

Ces derniers pourront aussi concrètement déposer une plaque (de la
taille d’un smartphone), sur laquelle sera gravé le prénom de l’enfant qui
n’a pas vu le jour (et éventuellement une date) ; ce belvédère pour la vie
sera le lieu de reconnaissance de l’existence de ces enfants. Cette pose
de plaque peut être effectuée plus particulièrement lors des deux
pèlerinages pour la vie, les pèlerinages familiaux… (pour le protocole,
voir le site www.nd-de-graces.com - à venir)

Les parents pourront enfin effectuer une démarche intérieure (surtout
quand il s’agit d’IVG, d’IMG) de pardon et de réconciliation en allant
trouver un prêtre ou un accompagnant formé pour déposer leur fardeau ;
Jésus veut pardonner, consoler, guérir les cœurs blessés, redonner
l’espérance.

Confier à la tendresse de la Vierge Marie les enfants non-nés et leurs
parents, afin que la miséricorde et la paix emplissent les cœurs : c’est ce
qu’offre le belvédère pour la vie. 
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